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Objet : Versementd'uneprimeexceptionnellede restructurationde serviced'unmontantde 250
euros.

P.J : Arrêté modifiantl'arrêté du 4 novembre2008 relatif aux conditionsd'octroi de la prime de
restructurationde service.

La présente note a pour objet de vous présenter les conditions d'attribution et de
versement de la prime exceptionnelle de 250 euros, allouée aux agents de certains
services déconcentrés du ministère, et dont le versement vous a été annoncé par courrier
électronique du 21 octobre dernier.

Vous trouverez en pièce jointe l'arrêté du 26 octobre 2009 modifiant l'arrêté du 4
novembre 2008 relatif aux conditions d'octroi de la prime de restructuration de service, en
application duquel ce montant forfaitaire pourra être versé.

1.Conditions d'éligibilité

L'attribution d'une prime de restructurationd'un montant unique forfaitaire de 250 euros est
déterminéepar le respectde deux conditionscumulatives:

1) être agent titulaire,nontitulairerecruté pour une duréeindéterminéeou ouvrierdes
parcsetateliers,

Présent
pour
l'avenir
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